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LA COUR d'APPEL DE BRUXELLES
181●Ele chambre,

si6geant en inatiere civile,

apts en avoir deubere,rend l'ιuret suivant:

EN CAUSE DE:

l. CR"EDIT PROFESSIOITNEL S.A., dont le sidge social est
etabt a 1000 BRUXELLES, boulevard de Waterloo 16, inscrite A

partie requerante,

representee par Olivier SASSERATH loco Me. Maitre CROUX
Herman, avocat a 1l5O BRUXELLES, Avenue de Tervueren
270;

1. L'OFFICE BEITELIIX DE LII PROPRIETE
II|TELLECTITELLE, dont le siege social est etabli a
Bordewijklaan 15, 2591 XR LA HAYE (PAYS-BAS),

partie d6fenderesse,

representee par Maitre DAUWE Brigitte, avocat a 1000
BRUXELLES, rue de Loxum 25;

I La procё dure devantla cour.

01. [,a demanderesse a ddpos€ le 30 septembre 2O11 au
greffe de la cour une requ€te en application de l'article 2.12 de la
Convention Benelux en matidre de Propri6t€ Intellectuelle (CBPI)
du 25 f6wier 2005 dans le delai prevu par ladite disposition.

Arret d`finitif

du 13 mars 2013
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k recours est dirig6 contre la d6cision de l'Olfrce Benelux
de la Propriete Intellectuelle (OBPI) du ler aoit 2O11 qui refuse
l'enregistrement d\rne marque verbale . BERUFSKREDIT ,.

02. ks parties ont conclu dans les d6lais fixds par la cour
et depose un dossier de pieces.

Elles ont 6td entendues A I'audience publique du 1 I
septembre 2012.

03. l.e ministdre public a d€pose un avis 6crit le 2 octobre
2012.

Les parties ont communiqu6 qu'elles n'avaient pas
dbbservations A formuler au sqlet de cet avis.

04. Le dossier a it€ pris en deliber€ le 9 octobre 2Ol2 en
application de l'article 769 du Code judiciaire.

H.Les an“ cedents et la decisiOn attaquё e.

05。 La demanderesse procedait le 17 novembre 2010 au
dёpOt auptts de 10BPI dtme marque verbale nBERUFSKREDIT'
pour des produits de la classe 9 et des semces des classes 35 ct

36(clasSiflCation de Nice).

Lcs produits et semces pour lesquels la protection est
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- en classe 36: affaires bancaires, financiires et
mondtaires, agences de cr€dit, analgse financidre, cridit-bail,
cortstitution et inuesti,ssem.ent de capitaux, seruices de cartes de
cr€dit et de ddbit, dmi"ssion de chiqtes de uogage, d€p6ts en
coffres-forts, op€rations de ampensation, ansultation en matidre
finanadre, ddpOts de ualeu"rs, dpargne, informations financidres,
expertbes fiscales, constitution et placcment de fonds, transfert
0lectronique de fonds, gdrane de fortune, pr€t sur gage,
trantsactions financiires, seruices de financement et d'odroi de
cr€dits, domiciliation, paiement et encaissement d'effets,
opdrations en Bourse, opdrations de chonge.

06. Par lettre du 14 janvier 2011 1' OBPI notifiait au
mandataire en marques de la demanderesse une decision de
refus provisoire d'enregistrement aux motifs suivants :

'Le signe BERI./fSKREDIT (allemand pour: CREDIT
PROEESSIOJVMI/ est desciptif. En effet, il peut seruir d
d€signer I'espdce, la qualitd ou la prouenance des produits
m.entionnOs en classes O9,35 et 36. lE signe est en outre
dApounru de tout caractdre distinctif. Le refus est basd si.tr
l'article 2. 1 1 alin€a.1, sous b. et c. de la CBPI.'

ledit article 2.11.1 concerne les cas ori la marque est
depourvue de caractere distinctif (article 2.Ll.L. b.) et ou elle
est composee exclusivement de signes ou indications pouvant
servir, dans le commerce, pour designer l'espdce, la qualit6, la
quantit6, la destination, la valeur, la provenance g6ographique
ou ltpoque de la production du produit ou de la prestation du
service, ou d'autre caracteristiques de cer:x-ci ( article 2.ll.l.
c.).

07. En reponse A cette communication, le mandataire en
marques de la demanderesse introduisait le 14 juillet 2011 des
observations, en rappelant les principes interpr6tatifs qui
regissent la matiire et en pr6sentant leur application dans le
cas d'espece.

I1 indiquait notamment les points suivants:

- les sigrres Beroepskrediet', Crddit Professionnel' et
Beruflicher Kredit', qui constituaient initialement les
ddnominations sociales de la d6posante, sont egalement
utilis6es d titre de marques; la d€nomination Beruflicher
Kredit'6tant distinctive, le signe depose l'est per se et il est
sans importance que le caractdre distinctif a 6t6 acquis par
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l'usage; un minimum de caractere distinctif su-ffit et seuls les
signes inaptes i. remplir la fonction essentielle de la marque
sont d6pourvus de tout caractdre distinctif;

- les marques tr€dit professionnel', 'beroepskrediet' et
'berufskredit' ont ete enregistr€es en 1994, mais leur premier
usage remonte A 1929; ces signes sont de longue date
pr€sents dans une partie substantielle du Benelux et y sont
utilises d titre de marque; lhcquisition des produits 6tant
precddee d'un processus au cours duquel le consommateur
s'informe attentivement et compare les differents produits, il
ntst pas necessaire que les signes aient atteint une part de
march6 importante;

- les marques sont prCsentes sur le marche depuis plus
de 90 ans, ce qui implique une cons€cration par l'usage; en
outre il ressort des pieces que les mErrques ont ite utilis€es de
maniere intensive sur le territoire du Benelux;

- le caractdre descriptif doit €tre appreci€ en fonction des
produits vises par le depot et de la perception par le public
int€ress6 ; ce public pertinent est le consommateur moyen, qui
aura cependant un degr6 d'attention plus eleve dans la mesure
oi il veille A conlier ses 6conomies A des institutions de
confiance offrant les meilleures conditions;

- le signe n'est pas exclusivement compose de termes
descriptifs vu qu'il est constitue dhne combinaison de termes
qui pr6sente dans son ensemble un caractEre distinctif certain;
les services pour lesquels la protection est revendiqu€e ne sont
nullement d6crits par la marque, qui ne designe pas l'espdce, la
qualite ou la destination des biens et des services concem6s.

08. L'Oflice a maintenu sa position pour les motifs
enonces dans sa lettre du le' aorft 2011, qui est €galement
relative aux marques 'CREDIT PROFESSIONNEL' et
tsEROEPSKREDIET', ddposdes par la demanderesse en m€me
temps que la marque querellee.

Il maintient d'abord sa position sur lhbsence de
caractere distinctif du signe sur la base de deux 6l6ments : le
fait que les trois signes precites signilient tous . credit
professionnel , et la signification des der:x termes 'cr6dit' et
'professionnel'. Il renvoie i. la jurisprudence de la CJUE qui
consid€re qutl suffit que le signe soit susceptible de dEsigner
une caract6ristique dans au moins une de ses significations
potentielles. A cet €gard il indique, s'agissant d'un signe qui
est compos€ de deux €l€ments, quh d6faut d'6cart perceptible


